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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Septembre  Deux Mil Dix  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, 
M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, 
M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-
Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. ROUVEYRE Matthieu, M. SENE Malick, M. SIBE Maxime, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à M. TOUZEAU Jean à cpter de 11 h 45 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
Mme CARTRON Françoise à M. MAURRAS Franck jusqu'à 10 h 00 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme  FAYET Véronique à M. MANGON Jacques 
M. LABISTE Bernard à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT à cpter de 11 h 45 
M. PIERRE Maurice à M. HERITIE Michel 
M. PUJOL Patrick à M. GUICHEBAROU Jean-Claude 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. CHARRIER Alain jusqu'à 10 h 00 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
M. TURON Jean-Pierre à M. SOUBABERE Pierre à cpter de 11 h 45 
Mme LACUEY Conchita à M. FREYGEFOND Ludovic à cpter de 11 h 45 
M. ANZIANI Alain à M. BAUDRY Claude 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme FAORO Michèle à cpter de 11 h 30 

M. EGRON Jean-François à Mme FOURCADE Michèle à cpter de 11 h 45 
M. GARNIER Jean-Paul à M. DUART Patrick  à cpter de 10 h 15 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 15 
M. GUYOMARC'H Jean-Paul à M. JOUBERT Jacques à cpter de 11 h 20 
M. QUANCARD Denis à M. JUNCA Bernard 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. DUCASSOU Dominique 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
Mme  SAINT-ORICE Nicole à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. SENE Malick à M. LAGOFUN Gérard à cpter de 12 h 08 
Mme  WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Grands Travaux  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 24 septembre 2010 

 

N° 2010/0616 
 

 
 
 

 
 
Monsieur DUCHENE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Par marché 09115U notifié le 25 février 2009, notre Etablissement public a confié les travaux de 
construction du bâtiment des jardiniers, situé dans le périmètre du Parc Saint Michel Quai Sainte 
Croix à Bordeaux, à l’entreprise GTBA pour le lot N°2 gros œuvre pour un montant de 248 197,77 € 
HT. 
 
Ces prestations s’inscrivent dans le cadre de l’opération d’aménagement des quais rive gauche de 
la Garonne entre le pont Saint Jean et la rue Lucien Faure. 
 
Les travaux de l’aménagement du parc des sports terminés en avril 2009, il a été nécessaire de 
mettre en place une partie des installations de chantier (palissades et bungalows), afin de séparer 
l’emprise du chantier de la partie ouverte au public le 30 avril 2009. Toutefois, pour des raisons de 
procédure d’appels d’offres infructueux sur d’autres lots du même bâtiment, le chantier n’a pu 
réellement commencer qu’en janvier 2010, occasionnant pour l’entreprise des frais supplémentaires 
non prévus au marché (entretien des palissades, réparations et nettoyages du bungalow squatté). 
 
Par ailleurs, des découvertes sur les réseaux occupant le site, faites à l’occasion des sondages, ont 
conduit le Maître d’œuvre et l’entreprise à préconiser deux pontages localisés sur un collecteur 
d’assainissement et une conduite de gaz. Ces pontages ont nécessité la réalisation de deux 
longrines supplémentaires par rapport au nombre prévu au marché. La création de ces longrines a 
conduit à supprimer un massif de fondation tête de pieux (moins value au marché) 
 
De plus, en cours d’étude, il s’est avéré préférable, afin de pérenniser les pieds de poteaux bois de 
l’ossature porteuse contre les projections d’eau de nettoyage du sol du hangar, de prévoir des 
relevés maçonnés (non prévus au marché) en pied de poteaux dans la zone hangar. 
 
Pour terminer, à la demande de la ville de Bordeaux, un renforcement de l’isolation sous dallage à 
été réalisé pour un montant de 1164.23 € qui  sera pris en charge par la ville de Bordeaux par un 
avenant à la convention de cofinancement de l’aménagement des quais rive gauche. 
 
L’ensemble  de ces prestations supplémentaires (bilan plus values et moins values) représentent 
une augmentation de 22 104.61€ HT soit 8.91% du montant initial du marché, le portant ainsi de 
248 197.77 € HT à 270 302.38 € HT. 
 

 
Marchés publics - Bordeaux - Aménagement des quais rive gauche -  

Construction du bâtiment des jardiniers - MARCHE 09  115 U - Gros oeuvre - 
AVENANT n°1 - Autorisation de signer 
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Cette dépense sera imputée sur les crédits de l'opération d'aménagement des quais rive gauche, 
chapitre 23 article 2315 fonction 8241 CRB O400 programme HDC. 
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis 
adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code des marchés publics, 
VU la délibération n° 2008/0443 du 18 juillet 2008 au torisant le lancement de la mise en 
concurrence et la signature des marchés pour la construction du bâtiment des jardiniers en 10 lots. 
VU le marché n°09115U, notifié le 25 février 2009, pa ssé avec l'entreprise GTBA pour le lot n° 2 
gros œuvre, 
VU le projet d'avenant n° 1 au marché n° 09115U, mis à disposition des élus communautaires en 
application des articles L.2121-12 et L.2121-13 du CGCT, 
VU l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 1er septembre 2010, 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT  qu'il y a lieu de passer un avenant au marché pour prendre en compte les 
prestations supplémentaires non prévues au marché, 
 
 

DECIDE 
Article 1 :  
Approuve l'avenant n° 1 au marché n° 09115U, 
 
 
Article 2 :  
Autorise Monsieur le Président à signer ledit avenant n° 1, 
 
 
Article 3 :  
Autorise Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 septembre 2010, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL DUCHENE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
8 OCTOBRE 2010 

 
PUBLIÉ LE : 8 OCTOBRE 2010 

 


